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Voici comment les collaborateurs peuvent demander leurs allocations 
familiales

Ce message comporte un lien qui vous donne directement accès à l’écran de saisie1 in connect (portail 
de la caisse de compensation consimo), où vous pouvez demander vos allocations familiales ou modifier 
les données déjà saisies.

Pour des raisons d’efficacité, votre entreprise/employeur souhaite déléguer la procédure de demande des 
allocations familiales à ses collaborateurs. En votre qualité de collaborateur, vous recevrez tout d’abord 
un courrier électronique de la part de la caisse de compensation consimo 
(expéditeur: connect@consimo.ch). 

1 Les écrans de saisie reproduits ici sont ceux de la Caisse de compensation 66 SSE et de la Caisse de compensation 117 
  swisstempcomp.
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Lors de la saisie de vos données, vous devez décider si votre employeur peut consulter les documents 
téléchargés ou non. Si vous cochez «privé», votre employeur ne pourra pas voir le contenu des documents 
téléchargés.

La demande d’allocations familiales est transmise directement à votre caisse de compensation consimo. 
Vous recevrez ensuite la décision d’octroi, de même que votre employeur.
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